
, 

E DOIGT SUR LE DROIT(6) 

Réflexions sur quelques devoirs, 

obligations et responsabilités 
Erich Avondet 

Fiche n° 11 L'INDEMNITÉ DE FRANçAIS 

A la suite de la Ioi régionale du 2 févrie r 1968, n. 1 (et de ses modifications successi ves) tout le person

nel des écoles maternelles et primaires de la Région jouit d'une indemnité r' gionale men ueUe pOtIr la 

prolongation d'horaire due . l'enseignement du français. Cette meme indemnité, mi ux connue COffi

m .. indemnité de françai ", e t prise aussì en compte aux fin de la p nsion de retraite, e qui ignifie 

que - le moment est venu - il y a une pension complémentaire de retraite, en f nctioo de retenue. 

opérées sur l'ind mnité régionale en question et des cotisations correspondantes à la charge de la 

Région, aux termes de la l i. 

Avant la loi de 1968, le personnel des écoles primaires (n'existant pas encore r cole maternelle régi<r 

nale) touchait déjà une indemnité au merne titre, mais sans effets pour ce qui concerne la pen ion de 
retraite, à la uite d'une délibération du Conseil de la Vallée du 13 février 1947, qui reconnais ait que 
les in titu t ur 
- 1) "devono possedere.... un titolo di studio in piiì oltre a quello richie fa per i corrispondenti incarichi 
nelle scuole statali italiane: quello cioé che dimostra la conosc nza della lingua fran cese, per ottenere il 
quale devono sostenere apposite prove di esame nei concorsi; 
- 2) sono sottoposti ad un maggior lavoro colastico richiesto dalla introduzione dell'insegnamento della 
lingua fran cese, lavoro particolarmente delicato e difficile nelle scuole elementari, dove una nuova disci
plina di primaria importanza viene ad aggiungersi alle materie del programma normale" .... 
En ce m ' 111e février 1 47 on avait proIongé à l'horaire des écoles primaire , ~ulte aux accords entTe 

Mini tèr de 110 tr uction Publique et Régi n. 

il t bien elair, dane, que la spéciale indemnité, dont il e t question, t élroitement liée à l'enseigne

ment [fectif cl la langue française. qui exige de compétences spé iliqu . d s soins particulier 

clan la préparation, un temps prolongé pour l'application. 


Fiche n° 12 lA PRIME DE BILINGUISME 

La 10i r' gionale du 22 novembre 1988, n. 63 prévoit - av c un effet rétroactif - qu'à partir du 1er janvier 

1986 toulle per onnel titulaire et non tilulaire des écoles dépendant cl la R' gion perçoive une spécia

le "prime de bilingui me" mensueUe, qui, cependant, "n'est pas versée u bien t réduite dans tOLI 

les cas de suspen ion OLI de réduc60n du traitement" (art. 1, alinéa 2) 

Cette prime n'a rien à voir avec l'enseignement effectif d la langue française, ou avec on utili ation à 

l'école: elle t versée pour le seuI fait d'avoir passé - un fo is dans la vi ! - l'exanlen de la pleine (?) 

<;onnai sane d la langue français sans aucune autre obligation concernant la langue meme. 

Etant destinée à 10ut le personnel de l'école, ette prime est payée aussi - nat'urellement - aux inspec

teurs, aux ctirecteurs et aux instituteurs d s écoles maternelle et primaires, en plus de l'indemnite 

dont il est question dans la fiche nO 11. 

Ce fait (qui, pour certarns aspect , peut paraStre absurde) souligne eneore mieux, si besoin en est, la 

différen e entre les deux fonnes de rémunération: une, ayant un caractère,pour ainsi dire, "proies

sionnel", liée à Wle activite eifectivement déployée, qtÙ néces !te de compétences, de soins particu

liers et de temps; l'autre qui ne prétend aucun engagement d'aucune sorte, liée simplement au faìt 

qu'on a passé un examen. Le mème examen - il faut bien le dire - qui permet de travailler et, par CQn


séquent, de toucher un traitement... 

La "prime de bilinguisme" qui - nous le répétons - n'a rien à voir avec l'indemnité de français", n'est 

pas pri e en compte aux fins de la pension de retraite: elle se termine avec le ervice effectif et n'origi

ne pas d pension complémentaire. 
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Le discow's concernanlle-s deux 
formes d'indemnilé dont jouit le 
personnel de l'école, nous ramè
ne à la "vexata quaestio" d l'en 
se ignement bilingue dan les 
écoles de-Ia Vallée d'Ao t . 
En 1946, ur la base de l'arL 18 
d u D.L.L. 7 'eptembre 1945, 
n0545, deux "Commis ions mix
t S ii (une pour l'école primaire, 
l'autre pour l'école secondaire), 
dont fai aient partie cles repré
senlants du Minislère d I Ins
truction Publique et du Conseil 
de la Vall' e, déterminèr nt d s 
"tableaux de répar tition" des di
sciplines à enseign r dans l'une 
Oli dans l'autre langue, dans tou
tes les école de la Région. Ces 
"tabl aux de répartition" fur nt 
examinés discuté et, enfin ap
prouv ' s par le Conseil de la 
Vallée dan la éance du 28 no
vembre 1 46: leur application fut 
imm' diate e t obligato ire , au 
cours d la mém année scolair 
1946/47, uniquement dans l s 
écoles primaire , pour qui on 
établit: "Le ore settimanali di le
zione per ogni classe elementare 
sonofissate in trenta. Il (au Iieu d 
vingt-cinq) . 
Le Conseil de la Vallée décida 
au si, par sa délibération du 13 
février 1947, .... "di corrispondere, 
a decorrere dal 5 gennaio 194 7, 
agli in egnanti....delle scuole ele
mentari, una indennità mensile 
di lire 2.803,65 lorde, pari a net
te lire 2.500 (duemilacinquecen
to) .... a titolo di compenso e in
dennità per ore supplementari di 
insegnam nto,....stabilendo che le 
indennità di cui si tratta siano 
corrisposte limitatametlte al pe
riodo di effettiva prestazione d1: 
servizio scolastico". 
Celte ind mnité, done, dès le de
buL, était justifiée par la prolon 
gation de l'hO/-aire d'enseigne 
m nl, par les compe nces re
qui es, par les difficultés à sur
monter: l tout coocernant uni
quement le personnel de 1" cole 
élérnenlaire... 

** * 

Pendant de longue année "l'in
demnité de françaisll , comme 00 

Ila couramment appe1ée, n'a pas 
développé des ffets pour ce qui 

concerne 1 trait ment de insti
tuteurs / institutr ice qui pre 
nai nt l ur r traite. 
TI y avaH eu des demande offi
cieTIes dan cette perspective, d :s 
prop ilion , des projets: mais il a 
fallu attendre la loi regionale du 2 
C'VIi r 1968, nO 1 pom qu'on re
connaiss que "l'indemnité régio
nate visée à la présente 1m' est prise 
en compte aux fins de la pension de 
retraite .. . 1/ (arL 4) . 
Pour ce faire, la mème loi a pré
vu, à l 'art.5, la création d'un 
"fonds de prévoyance", objet d'u
ne ge tiOTI spéciale en vue du 
paiement d'une indemnité com
plémentair au per onnel s olai
re à la r trai te. 
Ce "fonds de pr ' voyanc Il st ad
mini tré par un Conseil d'Admi
nistralion nommé p r délibéra
tiOTI du Gouvern ment régional 
et comprenant 
a) l'As ess m ; l'lnstruction pu
blique de la Region, président; 
b) le Surintendant aux Elu des 
d La Région; 
c) un Ion tionnaire de l'As e, 
orat d I'In truction Publique 

cl la R' gion, ayant La qualité de 
directeur-adjoint, désigné par 
l'As esseur à l'lnstruction 
Publiqu ; 
d) un fonctionnaire de l'Asse '
sorat d Finances de la Région, 
ayant la qualité de dir cteur 
adj in l, désigné par l'Asses ur 
aux Finances; 
e) quatr. représentants du per
sonnel d'in pection , de direction 
et enseignants de éc Jes pri
maires el maternelle dépendant 
de la Régio Il , y compri ~ le per
onnei à la retraite, désign' s 

conjointement par les syndicats 
le plus r présentatifs de l'école 

rimaire et maternelle. Les fonc
tions de secrétaire sont remplies 
par un employ ' d l'Assessorat 
régional de l'Instru t ion Publi
qu ,nommé par le Présid nl. 
Le ons il d'Adrninistration du 
"lond Il e t nommé pour quatre 
an ; avanL le 31 octobre de cha
que année, il dresse 1 budget 
qui sera soumis à l'approhation 
du Gouvernem nt régional; l 
31 décembre de haque ann ' e il 
dre, e I bilan du ''fonds de pré
voyance" , qui devra etr soumis 
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lui . us i - à l'approbation du 

Gouvern menl régional. 

Le recette. sont assurées. prin

cipalem nt par l s retenu s di

rectes au p rsonn l en service, 

affilié du fonds, et aux retraités 

et par les coti ation à la charge 

de la Région. 


** * 

Bi n différente, au contraire, 
l'histoire de la IIplime de bilin
guisme ll dO Dt il l que tion 
dans la fiche n° 12. 
Au njveau national, d puis long
temp. le Syndicats demandaient 
une ind mnité spé iale pour le 
personnel de l'Adrninistr.ation pu
bliqu x rçant ses fonctions 
dans un milieu bilingue, tei que 
le Tyrol du Sud (Allo Adige): ce 
qui fut r connu par la loi 
13.8.1980, n° 454. 
Tout de swu , le mem problè
me fu t po é po r la Vallée 
d'Ao te, don t la situation, cepen
dant, n'était pas la meme. 
Les accord concernant le re
nouvellement du contrat de tra
vail du personnel de l'Adrni
nistration publiqu pour la pério
de 1985/1987 reconnai saient le 
meme dr it au person el exer
çant ' e fonctiolls e n VaI1 ée 
d'Ao te: 1 principe d vint exé
cutif par décret du Président du 
Con eil des Ministres du 30 mai 
1988, n0287, à partir du ler jan
vier 1986 (effe t rétroacliO. 
Sur c tte bas , les Syndical de
mandèrent La meme indemnité 
aus i p ur le per onnel de l'école 
qui, en Vallée d'A ,te, dépend de 
la Région, tout en étant admini
stré - comme nous l'av ns vu 
dans la fiche nO 8 - selon le_ rè
gles du personnel de J'Etat de là 
lIorigine de la loi régi nale du 22 
novembre 1988, nò 63 qui r con
llait le droit à l'indemnité "selon 
les barème...'ì et la procédure prévus 
à l'art. 3 du décret du Président 
du Conseil des Ministres... Il 
'De cett façon, ce qui était prévu 
comme lI indennità di bilingui
smo collegata alla profi ssiona
tifa" , devint une simple prim de 
bili ngui me, san aW..llne obliga
tion concernant l'activité proies
ionnelle liée à l'usage de la lan

gue française .... 
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